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Comme nous, votre coeur bat-il pour le 
patrimoine ?

Avec 75 ans d'expertise et d'expérience 
dans le domaine du patrimoine, l’Institut 
royal du Patrimoine artistique partage ses 
connaissances de multiples manières.

Durabilité, collaboration, cohésion, 
recherche et innovation sont des termes 
qui vous parlent ? Le patrimoine vous est 
cher et vous pensez qu’il est important que 
tout le monde puisse toujours en profiter ?

Alors, construisons ensemble un 
partenariat sur mesure, qui corresponde à 
vos besoins. 



Cercle des Ambassadeurs Silver

Nos formules  
de partenariat

Cercle des Ambassadeurs Silver

• Une fois par an, la revue spécialisée Bulletin de l’IRPA

• Une fois par an, une invitation pour vous et votre 
conjoint·e au dîner du Cercle des Ambassadeurs

• Invitation pour vous et votre conjoint·e au lancement 
et à l’aboutissement des projets du Challenge 
Patrimoine

• Durant votre partenariat avec l’IRPA, vous soutenez 
chaque année le patrimoine belge

• La formule Silver revient à 10 000 euros par an, pour 
une période de trois à sept ans (jusqu’en 2030)

Cercle des Ambassadeurs Gold

• Une fois par an, la revue spécialisée Bulletin de l’IRPA

• Une fois par an, une invitation pour vous et votre 
conjoint·e au dîner du Cercle des Ambassadeurs

• Invitation pour vous et votre conjoint·e au lancement 
et à l’aboutissement des projets du Challenge 
Patrimoine

• Une fois par an, une invitation pour vous et votre 
conjoint·e à une visite des « coulisses » de l’IRPA

• Invitations ponctuelles à des visites ou autres 
événements exclusifs

• Durant votre partenariat avec l’IRPA, vous soutenez 
chaque année le patrimoine belge

• La formule Gold revient à 25 000 euros par an, pour 
une durée de cinq à sept ans (jusqu’en 2030)

Cercle des Ambassadeurs Gold



Corporate Partner

• Vous bénéficiez de tous les avantages de la formule 
Gold du Cercle des Ambassadeurs

• Votre entreprise est mentionnée dans notre 
communication, y compris celle sur le Challenge 
Patrimoine

• Possibilité d’organiser un événement par an, 
spécialement adapté à vos besoins (direction, 
personnel, relations, public)

• Possibilité de mener une campagne nationale par an, 
en collaboration avec l’IRPA

• Grâce à ce partenariat, vous soutenez le patrimoine 
belge au moins jusqu’au bicentenaire de la Belgique

• La formule Corporate Partner revient à  
100 000 euros par an, pour la période jusqu’en 2030

Institut royal du
Patrimoine artistique

L’art du patrimoine www.kikirpa.beO


